
.1 Investissement 
_, Québec 

PAR COURRIEL 

Montréal, le 17 juillet 2025 

Objet : Votre demande d'accès à l'information du 27 juin 2025 
N/D: 1-210-961 

Nous faisons suite à votre demande d'accès, formulée en vertu de la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ c.A-2.1 ), ci-après la ( « Loi sur l'accès » ), reçue par courriel le 27 juin 2025, et à notre 
accusé de réception daté du même jour. Votre demande se formulait comme suit : 

« J'aimerais obtenir une copie des échanges (correspondances, courriels, 
lettres, etc.) entre Pierre Fitzgibbon et votre organisation depuis son départ de 
la vie politique en 2024. » 

En réponse à votre demande d'accès, vous trouverez au fichier joint les échanges pouvant vous 
être remis. Ceux-ci peuvent avoir été caviardés en vertu de l'article 14 de la Loi sur l'accès afin 
de masquer des renseignements personnels ou des renseignements confidentiels provenant 
de tiers. Nous invoquons à cet égard les articles 23, 24, 53, 54 et 56. 

Par ailleurs, certains courriels ne vous sont pas remis puisque le droit d'accès n'est pas 
applicable à leur égard et ce, en application de l'article 1 de la Loi sur l'accès car ils ne sont pas 
détenus par les employés d'investissement Québec dans l'exercice de leurs fonctions. 

En terminant, si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de 
la Commission d'accès à l'information. À cet effet, vous trouverez en annexe l'avis concernant 
ce recours. 

Nous vous prions d�g�e� l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

La responsable de l'accès aux documents pour Investissement Québec et ses filiales, 

Danielle Vivier 
Directrice, Protection des renseignements personnels, accès à l'information et ombudsman 

p. j. Références législatives, Avis de recours, Document 1-210-691 Uoint au courriel)

1001, boui. Robert-Bourassa, bureau 1000, Montréal (Québec) H3B 4l4 
514 873-2068 ou. sans frais, 1 844 474-6367Télécopieur: 514 873-9917 

responsable.acces@invest-guebec.com www.investguebec.com 



 

RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice de 
ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, 
informatisée ou autre. 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce 
document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu 
de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public 
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, 
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement 
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni 
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne 
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 
siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est 
mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un 
renseignement personnel concernant cette personne. 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
 

 

 




